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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
__________ 

 
SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2019 

 
 
 
DÉLIBÉRATION N° 2019-40 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS ET CONCOURS FINANCIERS 
 
 
 
 
Le Conseil d'administration de l'Agence française pour la biodiversité, 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.131-8 à L.131-17, relatifs à l'Agence 
française pour la biodiversité, en particulier son article L.131-9-3° ; 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles R.131-28 à R.131-28-11, relatifs au Conseil 
d’administration de l'Agence française pour la biodiversité, en particulier ses articles R.131-28-6 et 
R.131-28-7-7° ; 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment son article R.131-30-1, relatif aux compétences du 
Directeur général de l'Agence française pour la biodiversité ; 

� Vu la délibération n° 2017-03 du Conseil d’administration du 21 février 2017 portant délégations de 
pouvoir au Directeur général de l’Agence ; 

� Vu la délibération n° 2017-23 du Conseil d’administration du 20 juin 2017 portant attribution de 
compétences à la Commission des Interventions ; 

� Vu la délibération de la Commission des Interventions relatives aux propositions d’attribution de 
subventions et concours financiers soumises à son examen le 13 septembre 2019 ; 

� Vu le rapport du Directeur général de l'Agence ; 
 
et après avoir valablement délibéré, 
 
 
 

D É C I D E 
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ARTICLE UNIQUE : 
 
Le Conseil d’administration approuve l’octroi des subventions et concours financiers tels que détaillés dans 
le tableau annexé à la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Directeur général, chargé Le Président  
 du secrétariat du Conseil d’administration, du Conseil d’administration, 
 
 
 
 Christophe AUBEL Philippe MARTIN 
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Attribution de subventions et concours financiers – Réunion du Conseil d’administration du 24 septembre 2019 
 
 

Bénéficiaire 
Montant de l'aide 

attribuée (€) 
Objet/intitulé du projet aidé 

Office de l’eau de Guadeloupe 879 400,00 € 
Programme d’action 2020 (études pour la surveillance et mise en œuvre 
de la surveillance) dans le cadre de la DCE en Guadeloupe 

Office de l’eau de Martinique 809 680,00 € 
Programme d’action 2020 (études pour la surveillance et mise en œuvre 
de la surveillance) dans le cadre de la DCE en Martinique 

Office de l’eau de Guyane 919 800,00 € 
Programme d’action 2020 (études pour la surveillance et mise en œuvre 
de la surveillance) dans le cadre de la DCE en Guyane 

Office de l’eau de La Réunion 825 887,00 € 
Programme d’action 2020 (études pour la surveillance et mise en œuvre 
de la surveillance) dans le cadre de la DCE à La Réunion 

Chambres régionales et départementales d’agriculture,  
Lycée Agricole de Mayotte 

970 000,00 € 
Écophyto II+ / Surveillance Biologique du Territoire / Surveillance des 
Effets Non Intentionnels des produits phytosanitaires 

ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation,  
de l'environnement et du travail) 

1 200 000,00 € Écophyto II+ / Étude sur la cancérogénicité du glyphosate 

Assemblée permanente des chambres d'agriculture (APCA),  
Chambres régionales et départementales d’agriculture (CRA, CA)  
et Lycée agricole de Mayotte 

7 755 872,00 € Écophyto II+ / dispositif DEPHY / réseau FERME 

Assemblée permanente des chambres d'agriculture (APCA) 7 092 229,00 € 
Écophyto II+ / dispositif DEPHY / réseau EXPE et cellule d’animation 
nationale 

Établissement public national CEZ – Bergerie nationale 1 000 000,00 € 

Écophyto II+ / Écophyto’TER : diffusion dans les établissements de 
l’enseignement agricole et les territoires de pratiques en transitions 
agroécologiques, performantes et économes en produits 
phytopharmaceutiques 

Chambres régionales d’agriculture 7 000 000,00 € 
Écophyto II+/ Surveillance biologique du territoire / Bulletin de santé du 
végétal 

Assemblée permanente des chambres d’agriculture et Chambres 
régionales d’agriculture 

1 400 000,00 € Écophyto II+ / Animation de la mise en œuvre du plan Écophyto II+ 

INRA (Institut national de la recherche agronomique) 676 512,00 €  Écophyto II+ / dispositif DEPHY / Système d’information Agrosyst 
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Bénéficiaire 
Montant de l'aide 

attribuée (€) 
Objet/intitulé du projet aidé 

LNE – Laboratoire national de métrologie et d’essais 399 999,73 € 
OPEROSE (« Organisation oPÉrationnelle du Challenge ROSE ») –  
Tranche 2020 

Guadeloupe – Grand Sud Caraïbe (CASBT) 1 582 938,75 € 
Investissements sur le périmètre délégué situé sur les communes de 
Bouillante, Vieux-Habitants et Vieux-Fort 

Guyane – Communauté d’agglomération du centre littoral (CACL) 760 200,00 € 
Extension réseau d’eaux usées du bassin versant Cabassou Madeleine – 
Phase 4 

Guyane – Communauté d’agglomération du centre littoral (CACL) 705 930,00 € Extension réseau d’eaux usées du bassin versant Raban Mango – Phase 3 

Guyane – Communauté d’agglomération du centre littoral (CACL) +358 314,00 € 
Complément financier à la sécurisation du réseau AEP : opération de 
renforcement de l’ouvrage de franchissement de la rivière Cayenne 

Martinique – Communauté d’agglomération du Pays Nord 
Martinique (Cap Nord) 

2 131 168,00 € 
Finalisation des travaux de la construction de la station d’épuration des 
eaux usées de Pontaléry au Robert 

Réunion – SEMOP Eaux de La Possession 1 792 688,50 € 
Travaux de sécurisation de la desserte d’alimentation en eau potable du 
secteur nord à La Possession 

Saint-Martin – Établissement des eaux et de l'assainissement de 
Saint-Martin (EEASM) 

1 350 000,00 € Remise à niveau de l’usine de production d’eau potable de Galisbay 

Total 39 610 618,98 € 
 

 


